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La cinquième réunion du Comité de la Convention de reconnaissance de Lisbonne se 
déroulera à Sèvres le 23 juin 2010 à la suite de la réunion annuelle des réseaux 
ENIC/NARIC. Elle sera présidée par Carita Blomqvist (Finlande), Présidente du Comité 
de la Convention de Lisbonne sur la reconnaissance. 
 
 

POINT 1: OUVERTURE DE LA REUNION  

 

POINT 2: ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Document: le présent document 
 
Action:  Adoption 
 

POINT 3: RAPPORTS DES SECRETARIATS PERTINENTS POUR LE  
  COMITE 

 
Document:  DGIV/EDU/HE (2010) 16 
 
Action:  Prendre note  
 
 
POINT 4: ETAT DES LIEUX CONCERNANT LES SIGNATURES ET LES 

PROCESSUS DE  RATIFICATION AU NIVEAU NATIONAL 
 
Document: Situation des ratifications de la Convention de Lisbonne sur la 

Reconnaissance  
 
Action: Prendre note et conseiller le Bureau et les Secrétariats sur leurs contacts 

avec les pays n’ayant pas encore ratifié la Convention   
 
 
POINT 5: DEMANDE D’ADHESION A LA CONVENTION EN    
  CONFORMITE AVEC L’ARTICLE XI.3  
 
Document: néant 
 
Action:  Conseiller le  Bureau et les Secrétariats. 
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POINT 6: RECOMMANDATION SUR LES PROCEDURES ET LES   
  CRITERES D’EVALUATION DES QUALIFICATIONS ET DES  
  PERIODES D’ETUDES ETRANGERES  
 
Document: DGIV/EDU/HE (2010) 8 - Version révisée du  texte “Recommandation 

sur les procédures et les critères d’évaluation des qualifications et des 
périodes d’études étrangères » 

 
Action: Adoption du texte final  
 
 
POINT 7: REUNION AVEC LES AUTRES CONVENTIONS REGIONALES 

SUR LA RECONNAISSANCE  
 
Document: DGIV/EDU/HE (2010) 17 - « Lignes directrices sur la présentation des  
  autres conventions régionales » 
 
Action:  Prendre note des résultats du débat et conseiller les Secrétariats sur  
  la manière de poursuivre cette coopération 
  
 
POINT 8: ELECTION DU BUREAU 
 
Document:  DGIV/EDU/HE (2010) 4 - Règlement de vote 
 
Action: Election du  nouveau  Bureau 
 
 
POINT 9: DIVERS 
 
 
POINT 10: DECISIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Document: DGIV/EDU/HE (2010) 18  
 
POINT 11: CLOTURE DE LA REUNION 
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Ordre des travaux: 
 
Mercredi  23  Juin 
 Matin 

o 9h30-10h45 Points 1,2,3,4,5 
o 11h15-13h00 Point 6 

 Après Midi 
o 14h30- 16h00   Point 7 
o 16h30- 18h00 Points  8,9,10,11 

 
 
Lignes directrices concernant le point 7: 
 
Autant que faire se peut, les experts invités devront élaborer leur intervention sur le 
canevas suivant: 
1. Que signifie “reconnaissance” dans votre région (reconnaissance ou équivalence des 

diplômes)  
2. Qui est aussi en charge de la reconnaissance dans votre région? 
3. Sur quels principes est bâtie votre convention sur la reconnaissance ?  
4. Quels sont les défis que vous rencontrez dans le développement de la reconnaissance 

des diplômes dans votre région ? Quelles solutions avez vous trouver pour y 
répondre ?  

5. Quels sont les prochaines étapes de développement de votre Convention?  
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